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Mme / Mr . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
[coordonnées]

A _____________, le __ / __ / ____

Mr le Directeur
[Nom du magasin]... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
[adresse postale]... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Objet : Retrait des pesticides en libre service et vente au guichet.

Madame, Monsieur,

Plusieurs associations dont Eau & Rivières de Bretagne ont mené des enquêtes dans différentes surfaces de vente de
produits phytosanitaires pour les particuliers : magasins de bricolage, supermarchés, jardineries... Ces enquêtes réalisées
en 2005, 2007 et 2009 montrent les carences des hyper et supermarchés pour la vente de ces substances dangereuses.
En effet, ont été mis en avant les points suivants :

• pas d'avertissement sur la dangerosité de ces produits pour la santé et l'environnement,

• produits vendus sans précaution dans des rayons jouxtant des rayons alimentaires,

• produits vendus même en l'absence de rayon "jardin" dans le magasin (juste un rayon "pesticides"),

• vendeurs rarement disponibles pour conseiller le client sur ces produits dangereux.

Ces enquêtes confirment la difficulté des hyper et supermarchés à vendre des produits dangereux comme les pesticides
dans des conditions sécurisées. Je demande donc à ce que la vente de pesticides soit interdite dans les hyper et supermarchés.

D'autre part, ces enquêtes ont permis d'établir que :

• l'obligation de l'affichage lié aux arrêtés préfectoraux est mal respectée ;

• l'agrément des magasins n'est pas un gage de bon conseil (le conseil n'y est pas meilleur que dans les magasins non agréés) ;

• les vendeurs ont toujours le réflexe "pesticides" : le client venant chercher un conseil pour son jardin se trouve face
à un vendeur de pesticides et non à un conseiller en jardinage averti.

Je souhaite et vous demande donc de prendre une initiative dans ce sens :

Soit par le retrait pur et simple de ces produits de la vente,

Soit en proposant une distribution à un guichet spécialisé, par un vendeur certifié, présent en permanence

Je vous remercie par avance de bien vouloir examiner mes demandes et de me préciser les mesures que vous envisagez
afin d'améliorer les conditions de distribution des pesticides auprès des particuliers.
Je vous assure, Madame, Monsieur, de ma considération distinguée.

[Signature]

retrait des pesticides vente au guichet

Copie à :
r Eau et Rivières de Bretagne
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